
RESOLUTION REGARDING THE AGE OF OFFICERS AND 
DIRECTORS 

RÉSOLUTION CONCERNANT L’ÂGE DES OFFICIERS ET DES 
ADMINISTRATEURS 

WHEREAS The Army Cadet League of Canada, a federated 

organization, in 2009 created universal membership that 

would empower the National President and Executive 

Committee to credibly represent national interests of 

members across the country;  

ATTENDU QUE la Ligue des cadets de l’Armée du Canada, un 
organisme fédéré, en 2009 a créé une membriété universelle 
qui donnerait au président et Comité exécutif nationaux le 
pouvoir de représenter de façon crédible les intérêts 
nationaux des membres partout au pays; 

WHEREAS The Army Cadet League of Canada acknowledges 

and recognizes Canada’s great diversity, in particular the great 

contributions of our veterans and aging population; 

ATTENDU QUE la Ligue des cadets de l’Armée du Canada 
reconnait la grande diversité du Canada, en particulier les 
contributions importantes de nos vétérans et de la population 
vieillissante; 

WHEREAS The Army Cadet League of Canada acknowledges 

and understands that that those over the age of eighty-five 

(85) are deemed to be uninsurable by our insurance providers;

ATTENDU QUE la Ligue des cadets de l’Armée du Canada 
reconnait et comprend que les personnes de plus de quatre-
vingt-cinq (85) ans sont réputés être non assurables par nos 
fournisseurs; 

WHEREAS The Army Cadet League of Canada must mitigate 

financial and litigious risk against the organization, while 

representing all members; 

ATTENDU QUE la Ligue des cadets de l’Armée du Canada doit 
atténuer les risques financiers et litigieux contre 
l’organisation, tout en représentant tous les membres; 

BE IT RESOLVED THAT no member may serve as Director or 

Officer of the corporation past the age of 85 years; 

IL EST RÉSOLU QU’aucun membre ne peut agir en capacité 
d’administrateur ou officier de la corporation au-delà de l’âge 
de 85 ans; 

BE IT FURTHER RESOLVED THAT no member may be elected 

as a Director or Officer of the corporation who may not be able 

to serve a complete term due to age; 

IL EST EN OUTRE RÉSOLU QU‘aucun membre ne peut être élu 
en tant qu’administrateur ou officier s’il est dans 
l’impossibilité de terminer son mandat à cause de son âge; 

BE IT FURTHER RESOLVED THAT Branches must amend their 

By Laws to ensure compliance with this national resolution no 

later than April 1st, 2025; 

IL EST EN OUTRE RÉSOLU QUE les divisions doivent modifier 
leurs règlements pour assurer leur conformité avec la 
présente résolution nationale, au plus tard le 1er avril 2025; 

BE IT FURTHER RESOLVED THAT members shall be permitted 

to continue to support the organization at the local level until 

such time as he or she choose to retire; 

IL EST EN OUTRE RÉSOLU QUE les membres auront le droit 
d’appuyer l’organisation au niveau local, jusqu’à ce qu’ils 
décident de prendre leur retraite; 

BE IT FURTHER RESOLVED THAT this resolution will come into 

effect during the 2023 national elections.  

IL EST EN OUTRE RÉSOLU QUE la présente résolution rentrera 
en vigueur durant les élections nationales de 2023. 


